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Question écrite n° 39704

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un probleme
lie au contrat de donation au dernier vivant. En effet, ce contrat peut etre denonce chez un notaire par un
membre du couple sans que l'autre membre en soit informe. Cette denonciation peut creer des difficultes pour le
conjoint survivant et touche egalement les couples divorces. Il souhaite connaitre les mesures qu'il compte
prendre pour remedier a ce probleme.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la regle selon laquelle
les donations entre epoux pendant le mariage peuvent etre revoquees par la seule volonte du donateur sans
que son conjoint en soit informe s'explique traditionnellement par le souci de proteger l'auteur de la liberalite
contre un entrainement irreflechi de sa part ou contre l'abus d'influence de l'epoux donataire. En tout etat de
cause, la chancellerie procede actuellement a l'examen du troisieme et dernier volet de la refonte du droit des
succcessions et la question soulevee par l'honorable parlementaire sera examinee dans le cadre de ces travaux
sans qu'il puisse d'ores et deja etre prejuge de l'issue des reflexions menees.

Données clés

Auteur : M. Cornut-Gentille François
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39704
Rubrique : Successions et liberalites
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 juin 1996, page 3070
Réponse publiée le : 26 août 1996, page 4638

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39704
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

